
Article 3

Sources d’approvisionnement en mercure et commerce

1. Aux fins du présent article :

a) Le terme « mercure » désigne également les mélanges de mercure avec d’autres 
substances, y compris les alliages présentant une teneur en mercure d’au moins 95 % en poids; et

b) Le terme « composés du mercure » désigne le chlorure de mercure (I) ou calomel, 
l’oxyde de mercure (II), le sulfate de mercure (II), le nitrate de mercure (II), le cinabre et le sulfure 
de mercure.

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas :

a) Aux quantités de mercure ou de composés du mercure destinées à être utilisées pour la 
recherche en laboratoire ou comme étalon de référence;

b) Au mercure et aux composés du mercure naturellement présents à l’état de traces dans 
des produits tels que certains métaux, minerais ou produits minéraux sans mercure, dont le 
charbon, ou dans des produits dérivés de ces matériaux, ni aux quantités présentes non 
intentionnellement à l’état de traces dans des produits chimiques;

c) Aux produits contenant du mercure ajouté.

3. Chaque Partie fait en sorte qu’aucune activité d’extraction minière primaire de mercure 
en dehors de celles qui existaient à la date d’entrée en vigueur de la Convention à son égard ne soit 
menée sur son territoire.

4. Chaque Partie ne permet la poursuite des activités d’extraction minière primaire de mercure 
qui étaient menées sur son territoire à la date d’entrée en vigueur de la Convention à son égard que 
pendant une période maximale de 15 ans après cette date. Au cours de cette période, le mercure 
ainsi obtenu ne peut servir qu’à fabriquer des produits contenant du mercure ajouté, conformément 
à l’article 4, ou être utilisé dans des procédés visés à l’article 5. À défaut, il doit être éliminé 
conformément aux dispositions de l’article 11, par des opérations qui ne débouchent pas sur la 
récupération, le recyclage, la régénération, la réutilisation directe ou toute autre utilisation.

5. Chaque Partie :

a) S’efforce de recenser les stocks individuels de mercure ou composés du mercure de plus 
de 50 tonnes métriques ainsi que les sources d’approvisionnement en mercure produisant des 
stocks de plus de 10 tonnes métriques par an qui se trouvent sur son territoire;

b) Prend des mesures pour faire en sorte, si cette Partie établit l’existence de mercure 
excédentaire provenant de la mise hors service d’usines de chlore-alcali, que celui-ci soit éliminé 
conformément aux directives sur la gestion écologiquement rationnelle mentionnées à l’alinéa a) 
du paragraphes de l’article 11, par des opérations qui ne débouchent pas sur la récupération, le 
recyclage, la régénération, la réutilisation directe ou toute autre utilisation.
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